
Quelles mentions supplémentaires doivent figurer dans un
contrat pour un poste à risques ?

Réponse courte

Pour un poste à risques, le contrat de travail doit comporter des mentions supplémentaires spécifiques : la

qualification précise du poste et la description détaillée des tâches exposant le salarié à des risques, la mention

expresse du caractère « poste à risques » selon l'évaluation de l'employeur, l'obligation de surveillance médicale

renforcée avec indication de la périodicité des visites, la référence aux formations spécifiques à la sécurité requises,

la liste des équipements de protection individuelle (EPI) fournis et les obligations d'utilisation, ainsi que les

procédures d'urgence et de signalement des incidents.

Le contrat doit également préciser, le cas échéant, les restrictions ou incompatibilités médicales constatées par le

médecin du travail (dans le respect du secret médical), les modalités de traçabilité des actions de prévention, de

formation et de suivi médical, et l'encadrement humain du suivi (désignation d'un responsable sécurité ou référent

interne).

Il est recommandé d'annexer la fiche de poste détaillée, le plan de prévention des risques et la liste des EPI,

d'informer explicitement le salarié de ses droits et obligations en matière de sécurité, et de prévoir une clause de

réaffectation en cas d'inaptitude médicale. Toute modification des risques ou des conditions de travail doit faire l'objet

d'un avenant au contrat.

Définition

Un poste à risques, au sens du droit luxembourgeois, désigne toute fonction exposant le salarié à des dangers

particuliers pour sa santé ou sa sécurité. Cette notion est définie par l'article L.312-1 du Code du travail et

précisée par les règlements grand-ducaux relatifs à la sécurité et à la santé au travail. Sont concernés les emplois

impliquant la manipulation de substances dangereuses, l'exposition à des agents biologiques, chimiques ou

physiques, ou la conduite d'engins lourds.

L'identification d'un poste à risques résulte d'une évaluation préalable des risques professionnels par l'employeur,

documentée dans le plan d'évaluation des risques. Cette démarche s'inscrit dans l'obligation générale de

prévention et de protection de la santé des salariés.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il documenter et assurer le suivi d'un salarié en poste à risques ?

L'employeur doit assurer la traçabilité des actions de prévention, formation et suivi médical par des documents datés et signés conservés
dans le dossier du salarié. Il doit désigner un responsable sécurité ou référent interne et joindre en annexe la fiche de poste détaillée, le
plan de prévention des risques et la liste des EPI.
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Que se passe-t-il en cas de modification des risques ou d'inaptitude médicale du salarié ?

Toute modification des risques identifiés ou des conditions de travail doit faire l'objet d'un avenant au contrat et impose une réévaluation
de l'aptitude médicale. Il est recommandé de prévoir une clause de réaffectation en cas d'inaptitude médicale constatée par le médecin
du travail pour anticiper les conséquences sur la relation de travail.

Quelles sont les mentions obligatoires spécifiques à inclure dans un contrat de travail pour un poste à risques au Luxembourg

?

Le contrat doit mentionner la qualification précise du poste avec description des tâches à risques, le caractère « poste à risques » selon
l'évaluation de l'employeur, l'obligation de surveillance médicale renforcée avec périodicité des visites, les formations sécurité requises,
les équipements de protection individuelle fournis et leurs obligations d'usage, ainsi que les procédures d'urgence et de signalement des
incidents.

Qui peut occuper un poste à risques et quelles sont les conditions préalables ?

L'occupation d'un poste à risques est subordonnée à une visite médicale d'aptitude préalable effectuée par le médecin du travail selon
l'article L. 326-1 du Code du travail. Le salarié ne peut débuter qu'après obtention d'un avis d'aptitude et doit avoir suivi la formation à la
sécurité adaptée au poste.

Conditions d’exercice

L'occupation d'un poste à risques est subordonnée à la réalisation d'une visite médicale d'aptitude préalable,

effectuée par le médecin du travail, conformément à l'article L.326-1 du Code du travail. Le salarié ne peut débuter

l'activité qu'après délivrance d'un avis d'aptitude.

L'employeur doit garantir la formation à la sécurité adaptée au poste, conformément à l'article L.312-2. Toute

modification substantielle des conditions ou de l'environnement de travail impose une réévaluation de l'aptitude

médicale et, le cas échéant, une adaptation du contrat de travail.

L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée, notamment en matière d'accès à la formation, de conditions

de travail et de suivi médical, conformément à l'article L.241-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

Le contrat de travail pour un poste à risques doit comporter, en sus des mentions obligatoires prévues à l'article

L.121-4, les éléments suivants :
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La qualification précise du poste et la description détaillée des tâches exposant le salarié à des risques

spécifiques.

La mention expresse du caractère « poste à risques » selon l'évaluation réalisée par l'employeur.

L'obligation de soumission à la surveillance médicale renforcée, en précisant la périodicité des visites

médicales obligatoires.

La référence aux formations spécifiques à la sécurité requises pour le poste, avec indication des dates ou

modalités de réalisation.

Les équipements de protection individuelle (EPI) mis à disposition et les obligations du salarié en matière

d'utilisation.

Les procédures d'urgence et de signalement des incidents ou accidents liés aux risques identifiés.

Le cas échéant, les restrictions ou incompatibilités médicales constatées par le médecin du travail, sous

réserve du respect du secret médical.

Les modalités de traçabilité des actions de prévention, de formation et de suivi médical, conformément à

l'obligation de documentation de l'employeur.

L'encadrement humain des processus d'évaluation et de suivi doit être assuré, notamment par la désignation d'un

responsable sécurité ou d'un référent interne.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de joindre en annexe au contrat la fiche de poste détaillée, le plan de prévention des risques et la

liste des EPI fournis. L'employeur doit informer explicitement le salarié de ses droits et obligations en matière de

sécurité, et recueillir son engagement écrit à respecter les consignes.

Toute modification des risques identifiés ou des conditions de travail doit faire l'objet d'un avenant au contrat. Il est

conseillé de prévoir une clause relative à la réaffectation du salarié en cas d'inaptitude médicale constatée, afin

d'anticiper les conséquences sur la relation de travail.

La traçabilité des actions de prévention, de formation et de suivi médical doit être assurée par des documents datés

et signés, conservés dans le dossier du salarié.

Cadre juridique

Les obligations spécifiques relatives aux postes à risques sont prévues par :
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Article L.121-4 du Code du travail (mentions obligatoires du contrat)

Articles L.312-1 à L.312-3 du Code du travail (évaluation des risques, formation à la sécurité)

Articles L.326-1 à L.326-3 du Code du travail (surveillance médicale renforcée)

Article L.241-1 du Code du travail (égalité de traitement)

Règlement grand-ducal du 9 juin 2006 relatif à la protection de la sécurité et de la santé des salariés au travail

Toute modification réglementaire ou jurisprudentielle applicable en 2025

Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu'à la mise

en cause de sa responsabilité civile en cas d'accident du travail ou de maladie professionnelle.

Veillez à actualiser régulièrement l'évaluation des risques et à adapter les mentions contractuelles en cas d'évolution des postes ou

des réglementations applicables. Assurez-vous que chaque salarié bénéficie d'un suivi médical et d'une information adaptée, et que

toutes les démarches sont documentées pour garantir la traçabilité et la conformité légale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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